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Béatrice Atallah, Présidente de la CENIT et Fatma Samoura, Coordonnateur Résident du
Système des Nations Unies et Représentant Résident du PNUD.

  

Ci-après, le communiqué de presse du Système des Nations Unies relatif au lancement de
l’opération de révision systématique de la liste électorale. Il s’agit d’une étape primordiale vers
des élections transparentes et acceptées de tous qui permettront le retour de Madagascar à
l’ordre constitutionnel perturbé par la démission puis la fuite de l’ancien président Marc
Ravalomanana, le 17 mars 2009. (Jeannot Ramambazafy)
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  COMMUNIQUE DE PRESSE  Lancement de l’opération de révision systématique de la liste électorale  le bureau de la Commission Electorale Nationale Indépendante pour la Transition (CENIT) avecl’appui du Système des Nations Unies a lancé ce 1er octobre 2012 l’opération de révisionsystématique de la liste électorale.  Cette révision qui concerne tous les citoyens malgaches en âge de voter va permettre la miseen place d'une liste électorale informatisée, fiable et centralisée.  Cette opération se déroulera du 1er au 31 octobre 2012 dans tout le pays et les agentsrecenseurs déployés sur terrain vont aller de porte à porte pour recenser tous les citoyensmalgaches qui ont atteint l’âge de la majorité.  

  « Le processus de révision systématique de la liste électorale est l’une des étapes clés devantaboutir aux élections présidentielles et législatives libres, transparentes et démocratiques dontle premier tour se déroulera le 8 mai 2013 et le deuxième tour jumelé avec les électionslégislatives, le 3 juillet 2013 » a déclaré Fatma Samoura, Coordonnateur Résident du Systèmedes Nations Unies et Représentant Résident du PNUD.  Elle a ajouté qu’il est donc vital pour la réussite de la transition et le retour de Madagascar àl’ordre constitutionnel que tous les citoyens malagasy en âge de voter soient dûment recensés.  Elle a enfin insisté sur l’indispensable collaboration des chefs Fonkotany et toutes les entitésadministratives, ainsi que des démembrements de la CENIT au niveau de la capitale et desprovinces pour faciliter la tâche aux agents recenseurs.  Le recensement électoral sera conduit par les agents recenseurs recrutés et formés par laCENIT et placés sous la supervision de cette dernière.  Il convient de rappeler que les Nations Unies soutiennent les efforts du gouvernementmalgache par un appui technique et financier à la CENIT pour l’organisation de cette opération.  
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